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Circuler en trottinette à Roanne : obligations, amendes, etc.

EN TROTTINETTE

Sommaire

Outils

En trottinette, je me
protège, je vous
respecte ! 

Bandes et pistes cyclables obligatoires

Visibilité obligatoire (amende : 35€) 

Casque, assurance et système de freinage
obligatoires


Éclairage obligatoire sur trottinette hors
agglomération 


Gants conseillés 

Trottoirs interdits (amende : 135€) 

Max. 1 personne (amende : 135€)

Interdit aux moins de 14 ans (amende :
135€)


Écouteurs interdits

Max. 25km/h (amende : jusqu'à 1500€) 

Il est
expressément interdit de
conduire sur les trottoirs
et en dehors des zones
et pistes
cyclables lorsqu’elles sont



Naviguez dans les chapitres de cette
page 

Roanne

Agglo
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https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/transports-et-mobilite/en-trottinette/pdf
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https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/social/accessibilite-des-services-de-la-ville-de-roanne-et-de-roannais-agglomeration-3317.html


SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

implantées sur les voiries.
Sur les voies piétonnes,
on circulera uniquement
à l’allure du pas (6 km/h
max.) pour préserver la
sécurité des piétons. Sur
une voie dont la limitation
est fixée entre 50 et 80
km/h (en l’absence de
pistes cyclables), les
conducteurs sont tenus
de porter un casque
attaché ainsi qu’une
chasuble haute visibilité
ou équipement
rétroréfléchissant. Les
EDPm doivent
obligatoirement être
munis d’un dispositif
d’éclairage, de jour
comme de nuit. En cas de
non-respect des règles,
les amendes sont
désormais de 135€.

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 



.

https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.

tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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